MODULE 2

TERMES DE REFERENCE

GROUPE 1

ANALYSE DU MANDAT DE LA CEDEF ET DE SON PROTOCOLE FACULTATIF ET DE LEUR IMPLICATION TANT SUR LES NEGOCIATIONS EN COURS DANS LE CADRE DE LA CONVENTION CADRE DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES QUE SUR LES POLITIQUES NATIONALES DANS LE DOMAINE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

METHODOLOGIE DE TRAVAIL

· Désignez un chef de groupe

· Examen individuel du résumé de la CEDEF (pages 71 et 72 du manuel) et du protocole facultatif (20min)

· Discussions en groupe (20min)

· Préparation d’un bref rapport (10min)

· Présentation du rapport (5min)

QUESTIONS DE DISCUSSIONS

1- Quelle est la nature juridique du type d’instrument étudié et dans quelle mesure engage t’il les parties signataires (enrichir l’analyse avec les informations fournies dans les notes en bas de page 39 et 40) ?

2- Sachant que la CCNUCC a reçu 193 instruments de ratification (jusqu’en août 2009), quel peut être l’implication de la CEDEF  et de son protocole facultatif pour les négociations en cours en vue de la définition d’un régime climatique post 2012 ?

3- Quelles implications la CEDEF (et/ou son protocole facultatif), doit (doivent) avoir pour les parties signataires lorsqu’elles élaborent des politiques de changement climatique à l’échelle nationale, locale ou communautaire ?
